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Monsieur Ie Président,

Par courrier daté du 27 mârs 2023, vous avez sollicité l'avis de la direction générale des finances
publiques sur les conditions dâpplication de la réduction d'impôt pour frais de tenue de la
comptâbilité et dâdhésion à un organisme de gestion agréé prévue à l'article 199 quater B du code
généraldes impôts. Votre demande fait suite à une position prise par la direction départementele des
finances publiques de Meurthè€t-Moselle le 15 décembrc 2022.

Aux termes de cet article, la réduction d'impôt est réservée âux titulaires de bénéfices industriels et
commerciâux et de bénéfices non commerciaux « dont le chiffre d'affaires ou les. recettes sont
inférieurs aux limites des régimes définis aux articles SG.O [-.] et 102 ter et qui ont opté pour un mode
réel de détermination du résultat »-

La doctrine publiée indique que « ces conditions s'apprécient âu titre de l'année d'application de la
réduction d'impôt » (§ 20 du BollR-Rlcl-1o).

ll résulte de ces dispositions telles qu'interprétées par la doctrine que les contribuables pouvant
bénéficier de la réduction d'impôt doivent notamment respecter les deux conditions cumulatives et
distinctes suivantes :

1") ils doivent réaliser un chiffre d'affaires ou des recettes inférieurs aux limites des régimes dits
« micro » pour l'ânnée au titre de laquelle est appliquée lâ réduction d'impôt ;

2") ils doivent régulièrement opter pour un régime réel d'imposition (et non relever de plein droit de
ce régime), ce qui implique que leur chiffre d'affaires ou leurs recettes n'excèdent pâs, l'année civile
précédente ou lâ pénultième année, les limites des régimes dits « micro ».

Le fâit de dépasser ces limites au titre d'une ânnée n'entraîne pas cessation du régime « micro » sl ces
limites n'ont pas été dépassées l'ânnée civile précédente ou la pénultième année; l'application de
plein droit d'un régime réel implique un dépassement des limites êu cours de deux années
consécutives.

Dans cette situation, le contribuable peut donc régulièrement opter pour un régime réel d'imposition
et la deuxième condition ci-avant exposée est respectée.

En revanche, ce dépassement fait obstacle âu bénéfice de la réduction d'impôt puisque la première
condition telle que précédemment exposée n'est pas respectée.

Votre analyse est donc partagée et la direction départementale des finances publiques de Meurthe-
et-Moselle, qui a tenu une position divergente, est informée du Présent courrier afin qu'elle la

rapPorte.

La prés€nte réponse ne relève pas des dispositions du 1' de l'article t.80 B du livre des Procédures
fiscales.

ma considération di nguée.Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l'expression dl
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